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Philippe Dodrimont se soucie du maintien des lieux emblématiques qui font la 

réputation des courses cyclistes wallonnes en général et plus particulièrement 

« Liège-Bastogne-Liège ». 

 

Courses cyclistes : Philippe Dodrimont réclame un cadastre des lieux 

emblématiques ! 
 

 

Le Député - Bourgmestre d’Aywaille a questionné ce mardi 23 mars le Ministre Henry 

quant à la prolifération d’aménagements de sécurité et/ou de mobilité à proximité 

d’endroits de passages historiques de classiques et autres courses cyclistes.  

 

Bien que comprenant la nécessité de certains aménagements, Philippe Dodrimont 

estime que ceux-ci ne peuvent être réalisés sans tenir compte du passage d’un 

peloton et d’une caravane cycliste.  

 

Comme exemple dans son intervention, il a mis en évidence ceux qui ont été réalisés 

près de la cote de la Haute Levée et qui ont conduit les organisateurs de Liège-

Bastogne-Liège à éviter ce lieu  - pourtant célèbre - lors de cette édition 2010. 

 

Le Bourgmestre d’Aywaille a aussi rappelé les inquiétudes rencontrées au moment où 

l’itinéraire de la Doyenne 2010 a été établi et l’incertitude concernant la mythique 

Redoute.  

 

En effet, les ronds-points des routes régionales tant à Remouchamps qu’à Sprimont 

chagrinent les organisateurs soucieux de la sécurité des coureurs. En conséquence le 

Député régional demande à ce que l’on établisse un cadastre des lieux à protéger, 

qu’on détermine un périmètre de protection et que tout aménagement routier dans 

ce périmètre fasse l’objet d’une concertation avec les spécialistes du monde du vélo. 

Ces spécialistes seraient, dans chaque dossier d’aménagement, invités à émettre un 

avis de nature à éviter les travaux rendant impossible le passage d’une épreuve 

cycliste.  

 

Le Ministre Henry, dans sa réponse, a souligné qu’il s’agissait d’un problème digne 

d’intérêt et qu’à ce stade il prenait note d’une problématique importante qui 

nécessitera un travail conjoint à réaliser avec ses collègues du gouvernement, 



compétents pour la politique sportive et pour les travaux publics. Le tout en 

collaboration avec les pouvoirs locaux concernés. 

 

Philippe Dodrimont ne manquera pas d’être attentif aux décisions concrètes qui 

seront prises dans ce dossier. 
 

 

CONTACT : Philippe Dodrimont – 0495/69 48 37  

 


